
Chaque semaine, votre syndicat FO CEA MARCOULE  propose à ses adhérents et sympathisants 
une synthèse de l’actualité syndicale du site et au-delà. Notre force, c’est vous !

Pour vous abonner : fo.marcoule@cea.fr
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Journée du 10 septembre
« Force Ouvrière appelle l’ensemble
de ses structures, de ses militants et
sympathisants à préparer et à
rejoindre les actions qui seront
décidées, y compris par la grève
reconductible. » Communiqué de
presse confédéral du 29 août 2025

Le bureau de l’UD FO du Gard réuni
le 01 septembre 2025 décide :

- L’UD mettra tout en œuvre pour
faire annuler l’intégralité du
projet de budget annoncé par
Monsieur Bayrou, quel que soit
celle ou celui qui prendra la
responsabilité de sa mise en
œuvre, totale ou partielle. Le
contenu de ce projet est
inacceptable dans ses moindres
détails.

- A cette fin, l’UD s’appuie sur le
préavis de grève
interprofessionnelle posé par la
Confédération FO auprès du 1er
ministre qui prend effet
aujourd’hui jusqu’en novembre
prochain.

- Elle appelle tous ses syndicats à
se saisir, dès maintenant, de ce
préavis pour s’engager
résolument dans le mouvement
qui se donne pour but de mettre
ce budget en échec, gagner des

revendications propres à leur
secteur et l’abrogation immédiate
de la réforme des retraites et de
l’assurance chômage.

- S’agissant de la journée du 10
septembre, qui se situe dans la
période couverte par le préavis
de la Confédération FO, l’UD
décide de mettre toutes ses
possibilités au service des
syndicats qui s’y engagent avec
tous ses moyens (communication,
logistique, fonds de grève,
relations avec les pouvoirs
publics). Elle précisera tout cela
dans une conférence de presse
convoquée le mercredi 3
septembre à l’UD.

- L’UD assurera toute la continuité
du soutien à ses syndicats en cas
de poursuite de leurs
mouvements de grève
reconductible à partir du 10
septembre incluant, bien
évidemment, le 18 septembre,
appel des Confédérations.
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Journée du 10 septembre : Suite
Notez aussi que l'indemnité de l'UD, en cas grève, est augmentée de 5 €
passant ainsi de 15 à 20 € d'indemnité par jour de grève (dès le 1er jour si 3
jours de grève continus ou discontinus). Valable immédiatement (prendre
contacta avec vos élus Marcoule pour plus d’info.
Très important :
• Lors des prochaines manifestations, dès le 10 septembre, nous avons

besoin de volontaires pour décorer le camion et/ou pour assurer la
sécurité du cortège FO lors des intersections. La mission est d'encadrer le
cortège, de demander aux éventuels automobilistes qui sortiraient de
stationnement, d'avoir un peu de patience et de sécuriser le camion FO.

• La réunion des consignes a lieu à l'UD le 10 septembre à 11h30. Un casse-
croûte campagnard sera offert aux volontaires du service d'ordre et aux
camarades donnant un coup de main pour la préparation du camion.

• Inscription obligatoire le plus tôt possible auprès de Sébastien Carbonnell,
le responsable du SO, par sms au 06 40 39 55 86

• Les syndicats qui détiennent leurs propres banderoles revendicatives
sont invités à s'en munir afin de se positionner devant le camion FO.

• Des camarades seront également sollicités pour se positionner à la
banderole de tête (par roulement successif).

Conférence de presse irréelle du
Premier ministre
Le Premier ministre a voulu « clarifier » son plan d’austérité, considérant que les
Français ne l’avaient pas compris.
Dans une véritable opération de communication, s’il a parlé de clarification,
c’était uniquement pour confirmer les 44 milliards d’économies pour 2026 en
s’exonérant de toute responsabilité.
Pourtant chacun a bien compris que les efforts ne seront supportés que par les
travailleurs, les retraités, les demandeurs d’emploi et les assurés sociaux, sans
jamais évoquer les 211 milliards d’aide publiques aux entreprises sans
contrepartie ni les 100 milliards de dividendes records versés aux actionnaires en
2024.
Sa conception de la justice sociale est en réalité une violence sociale
inacceptable. Force Ouvrière ne laissera pas faire.
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La FEETS-FO vient de publier un
numéro spécial de son journal NMAD
consacré au handicap et à l’invalidité
dans le monde du travail.

Ce numéro met en lumière des
réalités trop souvent passées sous
silence :
• +50 % de départs pour invalidité
en 10 ans dans la territoriale et
l’hospitalière,
• 1,25 million de bénéficiaires de
l’Allocation Adulte Handicapé en
2022 (+50 % en 10 ans),
• 9 % de la population déjà en
invalidité à 61 ans, avant même l’âge
légal de départ à la retraite.
Derrière ces chiffres, il y a des vies,
des parcours marqués par la
pénibilité, l’usure au travail et le
manque de prévention. Autant de
sujets qui doivent rester au cœur de
nos revendications syndicales.

📖📖 Vous trouverez en pièce jointe le
NMAD n°197 – Spécial Handicap ici.

🎧🎧 Pour aller à l’essentiel, nous
avons également réalisé un podcast
de synthèse avec l’appui de l’IA,
accessible ici : [🔗🔗 lien].

Handicap

Formation
Il reste des places sur le stage
"Découverte de FO - Niveau 1"
qui se tiendra à l'UD du 20 au
24 octobre prochain. Vous pouvez
inscrire jusqu'à 3 personnes sur
cette session en tenant compte
des camarades que vous auriez
déjà positionnés.

Si intéressé(e), faites vite pour
que le centre de formation
puisse éditer les convocations
et la prévenance-employeur
dans le respect des délais
légaux.

https://admin.feetsfo.fr/storage/documents/August2025/lBxo2vdOW3k5DSc5CXkE.pdf
https://admin.feetsfo.fr/storage/documents/July2025/SPBxJmvTa3LlzXOV59cq.mp3
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CSE
Le prochain CSE aura lieu le 15
septembre 2025. L’ordre du jour n’est
pas connu à ce jour.
Vos élus ont déjà prévu de poser les
questions suivantes :
 Retraite progressive : le CEA a-t-il

prévu de provoquer une
négociation pour faire appliquer
dans notre entreprise le décret
autorisant le retraite progressive
à 60 ans ?

• Heures d’intervention des
annexes 1 : FO a posé en CSE une
question concernant les heures
supplémentaires qui ne sont pas
payés pour les A1. la Direction
avait répondu favorablement
pour pouvoir les payer. Mais ce
message n’a pas été suivi des
faits. Pourquoi la Direction refuse
t elle de payer les heures
d’intervention des A1 ?

Entretien avec 
la nouvelle AG
Notre nouvelle Administratrice
générale, Anne-Isabelle Etienvre a
pris ses fonctions le 11 juillet 2025.
Elle souhaite rencontrer rapidement
les représentants du personnel. Vos
élus de Marcoule seront au rendez-
vous pour vous représenter le 30 ( et
non le 23) septembre 2025.
N’hésitez pas à faire remonter les
sujets que vous souhaiteriez que
nous abordions avec elle avant le 09
septembre 2025 à l’adresse
fo.marcoule@cea.fr

Budget : les sacrifices pour le monde du travail ça
suffit !
Le 15 juillet, le premier Ministre François Bayrou a présenté les axes d’un
budget d’une brutalité sans précédent.
Après le mouvement social inédit de protestation contre la réforme des
retraites, sans tenir compte des aspirations des travailleuses et travailleurs
comme de l’évolution du monde du travail, le gouvernement nous annonce à
nouveau une litanie de mesures là encore, brutales, injustes et inefficaces !
Le 04 septembre 2025, vos élus de Marcoule distribueront un tract pour
appeler les salariés à se mobiliser contre cette réforme, nous comptons sur
votre mobilisation !

mailto:fo.marcoule@cea.fr
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On prend les mêmes, et on recommence !
Le 1er juillet 2025, vous nous avez réitéré votre confiance en votant à
l’unanimité des présents la continuité du conseil syndical actuel. Ce dernier
s’est réuni le 07 juillet pour élire un nouveau bureau. Nous remercions
grandement Abdelkarim AADDADI qui passe le relais à Abdelhalim
ACHAHBOUNI pour le secrétariat du syndicat. Il pourra s’appuyer sur Aurélie
IMBERLIN en tant qu’adjointe. Nous félicitons également Elisabeth GAVILAN-
DOUBLET qui rejoint officiellement le bureau en tant qu’archiviste.
Tous nos encouragements vont aux autres membres qui continuent avec
détermination à vous défendre au quotidien. Sylvain GRAS se lance dans la
trésorerie avec son adjoint Gauthier JOUAN, fidèle à son poste. Ronan
BURGAUD, Thomas PERRINOT et Abdelkarim restent membres du bureau
pour les soutenir.
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Le jeudi 18
septembre à 18H la
CLI de Marcoule
organise sa REUNION
PUBLIQUE ANNUELLE
dans la salle Louis
Chinieu de Chusclan
sur la thématique des
Petits Réacteurs
Modulaires ou SMR.

Cette réunion
est ouverte au public,
n'hésitez pas à
diffuser cette
information auprès de
vos différents réseaux.
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Vos
Élus
FO Elisabeth

GAVILAN
Elue C2SCT

Abdelkarim 
AADDADI

Elu C2SCT 

Sylvain
GRAS

Thomas 
PERRINOT 

Gauthier
JOUAN

Vos Représentants en commissions

Aurélie
IMBERLIN

Elue CSE 
Secrétaire ajointe

Abdelhalim 
ACHAHBOUNI

Elu CSE 
Secrétaire 

Ronan
BURGAUD

Elu CSE 
Représentant de proximité

Commission 
Locale Formation

(CLF)

Commission
Carrières/

CEIAL/CLF

CEIAL

FO CEA MARCOULE – B404 L107
06 18 41 37 85 – 04 66 79 64 31

Fo.marcoule@cea.fr
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